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AVANT-PROPOS
La possession du meilleur état de santé qu�il est capable
d�atteindre constitue l�un des droits fondamentaux de tout être
humain. Pourtant, des millions de gens n�ont pas accès aux soins
de santé ou même aux services d�assainissement de base.
Confrontés à cette réalité, les pauvres ont souvent un sentiment
d�impuissance. Ignorant leur droits, nombreux sont ceux qui
acceptent avec résignation que les services de santé soient trop
éloignés ou trop chers. Ceux qui ont la chance d�avoir accès aux services de
santé bien souvent ne sont pas traités comme il convient. Tout cela doit changer.
Les gens doivent mieux connaître leurs droits afin de mieux prendre en main
leur vie. C�est à cette condition seulement que l�on pourra mener une action
efficace pour exiger que les gouvernements et les autres parties directement
impliquées prennent leurs responsabilités.

L�OMS a le plaisir, dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l�éducation
aux droits de l�homme (1995-2004), de faire paraître cette publication qui, je
l�espère, contribuera à faire mieux connaître et mieux comprendre le droit à la
santé qui est un moyen d�assurer l�autonomie pour ceux qui en ont le plus grand
besoin.

Gro Harlem Brundtland
Directrice � Générale 

Genève, Octobre 2002
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DESSINE TA FAMILLE
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VIENS QUE
JE TE PRÉSENTE

MA FAMILLE...

ENSEMBLE,
NOUS ALLONS EXPLORER
LE DROIT À LA SANTÉ...

LE DROIT À LA SANTÉ
EST UN DE NOS DROITS

FONDAMENTAUX.

TOUS LES ENFANTS ET
ADULTES DU MONDE
ENTIER JOUISSENT

DE DROITS
FONDAMENTAUX.
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SUR LE
CHEMIN DE

L�ÉCOLE.

AUJOURD�HUI, ÇA VA
ÊTRE BIEN : ON VA

PARLER DES DROITS
FONDAMENTAUX

LES DROITS
FONDAMENTAUX

CONCERNENT TOUT LE
MONDE ET TOUS LES PAYS.
NOUS AVONS DONC INVITÉ

NOS AMIS DE CHAQUE
CONTINENT.

BON. TOUT LE
MONDE EST LÀ,
ALORS ON PEUT

COMMENCER.

JE SOUHAITE LA
BIENVENUE À TOUS

CEUX QUI SONT
VENUS DE SI LOIN :
D�ASIE, D�AMÉRIQUE

ET D�EUROPE.

ECOLE
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C�EST QUOI
LES DROITS
FONDAMEN-

TAUX ?

LES DROITS
FONDAMENTAUX
INDIQUENT

CE QU�ON PEUT VOUS
FAIRE ET CE QU�ON NE
PEUT PAS VOUS FAIRE

ET AUSSI CE QUI
DEVRAIT ÊTRE FAIT

POUR VOUS.

MAIS QUI EST
RESPONSABLE ?

AVANT TOUT,
LE

GOUVERNEMENT
DE TON
PAYS �

PARCE QU�IL S�EST ENGAGÉ
À RESPECTER CERTAINS TEXTES

AVEC DES NOMS UN PEU
COMPLIQUÉS COMME DES PACTES

ET DES CONVENTIONS.

MOI, J�AI ENTENDU
PARLER D�UNE

CONVENTION SUR
LES DROITS DE

L�ENFANT.

ET MOI J�AI ENTENDU
PARLER D�UNE

CONVENTION SUR LES
DROITS DE LA FEMME...

N�Y A T-IL PAS
UNE CONVENTION

CONTRE LA
DISCRIMINATION ?
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QUI PEUT M�EXPLIQUER
CE QU�EST LA

DISCRIMINATION ?

JE CROIS QUE ÇA
VEUT DIRE QU�ON

EST TRAITÉ
DIFFÉREMMENT �
MAIS PLUS MAL.

COMME UN
GARÇON DANS

MA CLASSE AVEC
QUI PERSONNE
NE VEUT JOUER

PARCE QU�ON
SAIT TOUS QU�IL

EST CINGLÉ.

PERSONNE NE DOIT ÊTRE
EXCLU OU RECEVOIR UN

SURNOM PÉJORATIF. CHACUN
DOIT ÊTRE RESPECTÉ 

AUTANT QUE VOUS
ET MOI.
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MONSIEUR, J�AI MOI
AUSSI VU QUELQUE
CHOSE COMME ÇA

OÙ J�HABITE.

RACONTE-NOUS
CE QUE

TU AS VU.

L�AGENT DE
SANTÉ DU

VILLAGE NOUS
A APPRIS QUE
MON VOISIN

ÉTAIT INFECTÉ
PAR LE VIH �

LE MÉDECIN AURAIT DÛ
RESPECTER LE SECRET

MÉDICAL ET LA VIE PRIVÉE
DE TON VOISIN.

IL N�AURAIT PAS DÛ
ÊTRE REJETÉ DU FAIT DE

SA SÉROPOSITIVITÉ
AU VIH.

� IL A PERDU
SON EMPLOI ET

A ÉTÉ EXCLU
DE LA VIE

DU VILLAGE
AVEC SA
FAMILLE.

ET ON NE DOIT
PAS NON PLUS ÊTRE

VICTIME DE
DISCRIMINATION
EN RAISON DE LA

COULEUR DE SA PEAU
OU DE SA RELIGION�
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ET RAPPELEZ-VOUS BIEN :
LES HOMMES ET LES FEMMES
SONT ÉGAUX ET PERSONNE
NE DOIT FAIRE L�OBJET
D�UNE DISCRIMINATION
SUR LA BASE DU SEXE.

LES HOMMES
ET LES FEMMES
ONT LES MÊMES
DROITS TOUT AU
LONG DE LEUR VIE.

DONC, ÇA VEUT DIRE QUE
LES FILLES ET LES GARÇONS

ONT TOUS LES DEUX
LE DROIT D�ALLER À L�ÉCOLE

DANS LES MÊMES
CONDITIONS.

ECOLE
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OUI, ET ÇA VEUT AUSSI DIRE
QUE LES HOMMES ET LES
FEMMES ONT LE DROIT DE

DÉCIDER S�ILS VEULENT
SE MARIER ET AVEC QUI.

LES FEMMES ONT LE
MÊME DROIT QUE LES
HOMMES DE DÉCIDER 
SI ELLES VEULENT
AVOIR DES ENFANTS...

� QUAND �

UN
JOUR ?

BIENTÔT ?

MAINTENANT ?

� ET COMBIEN.
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OUI, MAIS LA
SANTÉ DÉPEND
DE BEAUCOUP

D�AUTRES
CHOSES �

� ET SURTOUT
DES

CONDITIONS
DE VIE.

L�EAU EST SALE
DANS MON VILLAGE

ET NOUS
REND SOUVENT

MALADES.

LE DROIT À LA SANTÉ
IMPLIQUE AUSSI DES

CONDITIONS
DE VIE SAINE.

JE VOIS � 
COMME L�EAU,

LA NOURRITURE ET
LE LOGEMENT.

MAINTENANT,
VOUS COMPRENEZ
QUE L�ABSENCE DE
DISCRIMINATION

ET LE RESPECT DE LA
VIE PRIVÉE SONT

DES PRINCIPES
ESSENTIELS AU 

DROIT À LA SANTÉ,
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D�ACCORD,
MAIS JE SUIS MALADE,

EN QUOI LE DROIT
À LA SANTÉ
M�AIDE T�IL ?

LE DROIT À
LA SANTÉ SIGNIFIE
QUE LES SERVICES
DE SANTÉ DOIVENT

ÊTRE FACILES
D�ACCÈS. 
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� ET QUE L�ON
DOIT VOUS

TRAITER AVEC
RESPECT OÙ L�ON

VOUS SOIGNE.

BLA, BLA,
BLA, BLA,
BLA...

N�OUBLIEZ
PAS QUE

VOUS
POUVEZ

POSER DES
QUESTIONS
ET OBTENIR

DES
RÉPONSES.

ON DOIT VOUS
ÉCOUTER PARCE

QUE C�EST CE QUI
VOUS CONVIENT

LE MIEUX QUI EST
IMPORTANT.



13

EN OUTRE, VOTRE
GOUVERNEMENT
DOIT S�ASSURER

QUE LES SERVICES
DE SANTÉ SONT À

LA PORTÉE DE
TOUS.

CENTRE DE SANTE

MAIS ALORS ÇA VEUT
DIRE QUE LE DROIT
À LA SANTÉ
COÛTE CHER AUX
GOUVERNEMENTS. LES DROITS

HUMAINS
DOIVENT ÊTRE LA

PRIORITÉ ABSOLUE 
POUR DÉCIDER COMMENT

DÉPENSER L�ARGENT. 

LES GOUVERNEMENTS
DOIVENT TRAVAILLER AVEC

D�AUTRES PARTENAIRES
À L�INTÉRIEUR ET 

À L�EXTÉRIEUR 
DE LEUR  PAYS �

ET LES
GOUVERNEMENTS
RICHES DOIVENT

AIDER LES
GOUVERNEMENTS

PAUVRES.

ECOLE



14

VANT LA RÉCRÉATION,
ESSAYEZ DE JOUER À CE JEU :

VRAI OU FAUX ?

LES DROITS
HUMAINS

SONT
RÉSERVÉS

AUX
HOMMES

LES DROITS HUMAINS
CONCERNENT TOUT LE MONDE
SANS DISCRIMINATION.

LES SERVICES DE SANTÉ
DOIVENT ÊTRE FACILEMENT
ACCESSIBLES À TOUS.

SI LES SERVICES
DE SANTÉ SONT

TROP LOIN DE CHEZ
VOUS, ET BIEN TANT PIS.

1 2

3 4
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IL NE FAUT JAMAIS POSER DES
QUESTIONS AUX MÉDECINS OU
AUX INFIRMIÈRES PARCE QUE
CE SONT DES GENS TRÈS
IMPORTANTS.

SI TU AS UNE QUESTION, 
POSE-LA ET ON DOIT
TE RÉPONDRE

C�EST CE QUI EST LE MIEUX
POUR TOI QUI COMPTE.

LES AUTRES
SAVENT TOUJOURS
CE QUI EST MIEUX
POUR TOI.

LES RICHES ET LES PAUVRES
ONT TOUS DROIT À LA SANTÉ.

LE DROIT À LA SANTÉ
EST RÉSERVÉ AUX RICHES.

6

7 8

9 10

5
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PENDANT LA RÉCRÉATION, AMUSEZ-VOUS BIEN
MAIS N�OUBLIEZ PAS �

LES DROITS HUMAINS
CONCERNENT TOUT LE MONDE,

LES FEMMES COMME LES
HOMMES, LES ADULTES COMME

LES ENFANTS, D�OÙ QU�ILS
VIENNENT.

LES DROITS
HUMAINS SONT LA
RESPONSABILITÉ

PREMIÈRE DE VOTRE
GOUVERNEMENT.

VOUS POUVEZ VOUS
INFORMER SUR VOS DROITS
FONDAMENTAUX EN LISANT

DES TEXTES DE LOI .

LES SERVICES
DE SANTÉ

DOIVENT ÊTRE
À LA PORTÉE DE

TOUS.

LES
GOUVERNEMENTS

DE TOUS LES
PAYS,  RICHES
ET PAUVRES,

DOIVENT TOUT
METTRE EN

�UVRE POUR
S�ENTRAIDER

�

� POUR QUE
CHACUN
PUISSE

JOUIR DE
SES DROITS
FONDAMEN-

TAUX.



1 FAUX.
2 VRAI.
3 VRAI.
4 FAUX.

5 FAUX.

6 VRAI.

7 VRAI.

8 FAUX.

9 VRAI.

10 FAUX.

RÉPONSES
AUX

QUESTIONS�
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